
Notice explicative concernant l’évaluation d’un 
VPH 

 

 
Document à conserver 

 
1) Prendre contact avec le CEP pour obtenir le questionnaire d’auto-évaluation pour l’attribution d’un VPH 
(soit un fauteuil roulant électrique, soit un scooter électrique ou soit une assistance électrique pour la tierce 
personne). 
 
2) Demander à votre médecin traitant : 
 
➢ Une ordonnance avec l’intitulé : Bilan ergothérapique pour attribution VPH 

 
3) Compléter le questionnaire d’auto-évaluation en renseignant toutes les informations. Tout dossier 
incomplet vous sera retourné. 
 
4) Renvoyer le questionnaire d’auto-évaluation, l’originale de la prescription médicale du bilan ergo et des 
photos de l’ensemble des accès extérieurs utilisés (marche, ascenseur, plan incliné etc.) 
 

CEP CICAT 
2, rue Evariste Galois 

67201 ECKBOLSHEIM 
 

5) Les rendez-vous engendrent un coût, dès la réception du dossier complet, un devis des 
prestations vous sera transmis pour la proposition de rendez-vous.  

 
6) Dès réception du devis signé, le CEP CICAT vous contactera par téléphone pour vous proposer un 
rendez-vous. 
 
7) Un courrier du CEP vous confirmant la date, l’heure et le lieu du 1er rendez-vous vous sera adressé pour 
l’évaluation des besoins, l’essai d’aptitude à la conduite (selon la catégorie souhaitée) et la préconisation du 
VPH.  
 
7) Le jour du rendez-vous :  il est impératif d’apporter les éléments médicaux en votre possession : certificats 
médicaux, radiographies, compte rendu médicaux… 

 
 

En fonction de la catégorie du VPH souhaitée, l’évaluation se fera en présence d’un ergothérapeute OU 
d’un ergothérapeute et d’un médecin de médecine physique et de réadaptation. 
 
Ces étapes sont obligatoires pour pouvoir bénéficier d’un remboursement de votre caisse de 
référence. 

 
8) A la suite du rendez-vous, vous devrez contacter le prestataire de votre choix afin de réaliser les essais 
obligatoires.  
 
9) Suite à ces essais un 2nd rendez-vous sera réalisé au CEP afin d’établir la prescription finale. Ce RDV 
vous sera communiqué dès la fin du 1er RDV (délai d’1 mois).  
 
 

 
 

Schéma tiré du guide de prescription de chez PRIDE 


